
 
 

 

 

 

 
 

 Au Conseil communal de Chavornay 

 
 

 

 

 

LM/sw-10.03.05 Chavornay, le 5 juin 2023 

 

Réponses et remarques de la Municipalité  

au rapport de la Commission de gestion 2022 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 

La Municipalité a le plaisir de vous remettre ci-après la réponse aux vœux nouveaux formulés par la 

Commission de gestion dans son rapport : 

 

 

Administration générale – Ressources humaines – Relations extérieures – 

Déchets – Forêts – Domaines – Parcs & Promenades 

Dicastère de Mme Laurence Marchand 

Vœu n° 1 

 A la suite des auditions des différents dicastères, la CG constate l’impuissance de la Municipalité 
face à l’augmentation du trafic poids lourds au sein de nos trois villages. Selon les comptages 
effectués aux mois de février, mars et avril 2023, ce sont en moyenne 780 poids lourds (camions, 
camions avec remorques et trains routiers) qui transitent quotidiennement par la route de 
Corcelles. Hormis les coûts engendrés pour la réfection des infrastructures routières, la CG 
souligne également l’impact sanitaire de ce trafic sur la population (bruits, pollution, 
dangerosité, stress, etc.). En s’appuyant sur ces données, la CG demande à la Municipalité de 
chercher du soutien auprès d’élus cantonaux, voire nationaux, pour faire avancer les discussions 
avec les différents partenaires (l’Office fédéral des routes, service douanier, etc.). 

La Municipalité, consciente de cette problématique, cherchera le soutien tant que faire se peut auprès 
des différentes instances. Une rencontre régulière est planifiée avec les services douaniers et les 
entreprises et elle perdurera. 

Une analyse fine sera faite quant aux différents types de véhicules annoncés dans les statistiques de 
comptage.  

Une table ronde est sollicitée auprès de l’ADNV avec les élus des Communes alentours afin d’évoquer 

la problématique des transports routiers dans la région. 

 



Vœu n° 2 

 Consciente de l’importance des places de jeux communales pour la cohésion sociale, la CG 
constate qu’elles n’apparaissent pas dans le rapport de gestion de la Municipalité. Afin de 
pouvoir planifier les futurs investissements, la CG demande qu’un inventaire soit fait et publié 
dans le prochain rapport de gestion municipal. 

L’inventaire des places de jeux communales sera présenté lors du prochain rapport de gestion. 

Vœu n° 3 

 Pour mémoire, il y a quelques années, lors de sa dissolution, la Société Industrielle et 
Commerciale (SIC) a alloué une somme de CHF 5'000 dédiée à la pose d’un panneau 
d’information électronique. Ce panneau doit être posé à un endroit à définir, près du giratoire. 
Cette réalisation devait se faire en synergie avec les travaux de la route de Corcelles-sur-
Chavornay. Peut-on espérer connaître une date pour la pose de ce panneau ? (Cf. vœu 2021 
adressé à M. Pascal Desponds). 

Une réflexion doit être faite sur le réaménagement de la place du 100ème. La pose du panneau 

d’informations électroniques sera intégrée dans le projet futur. Ce projet figurera dans le plan des 
investissements. 

Travaux - Services industriels – Eau - Epuration 

Dicastère de M. Pascal Desponds 

Vœu n° 1 

 Dans les prochains rapports de gestion de ce dicastère, la CG souhaite pouvoir consulter un 
tableau récapitulant la consommation d’énergie de l’éclairage public. 

La Municipalité en prend acte et elle présentera un tableau récapitulatif de la consommation d’énergie 
de notre EP. 

Contrôle des habitants – Sécurité publiques – Intégration des 
étrangers/CISEROC – Voirie – Sécurité au travail – Pompiers - ORPC 

Dicastère de M. Dominique Vidmer 

Vœu n° 1 

 Le développement du quartier de la gare (côté village) a modifié les habitudes des citoyens et 
des personnes extérieures à la Commune. Au quotidien, cela se traduit par une forte densité de 
véhicules et de piétons qui congestionnent dangereusement le croisement rue de la Gare - rue 
du Jura avec un impact sur la route d’Orbe. La CG demande à la Municipalité de mettre en œuvre 
les actions nécessaires pour la sécurité des usagers et des riverains. 

Des réflexions sont déjà en cours et des mesures vont être testées. 

Vœu n° 2 

 La CG souhaite que la Municipalité évalue chaque année, en termes de sécurité routière et de 
dégâts aux cultures, la problématique de l’utilisation des chemins des Améliorations foncières 
(AF) comme routes de contournement. 

La Municipalité évaluera régulièrement les conséquences de l’utilisation des chemins AF. 

Instruction publique – Parascolaire – Petite enfance – Affaires sociales – 

EJED - Séniors 

Dicastère de M. Yves Leuenberger 

Vœu n° 1 



 La CG est sensible au succès de l’EJED et son catalogue de prestations tant sociales que sportive, 
elle souhaite que la Municipalité soit attentive à la charge croissante de travail des travailleuses 
sociales de proximité (TSP) et mette en place annuellement une évaluation de leurs besoins. 

Une rencontre annuelle est organisée de manière individuelle avec chacune des TSP, ceci en présence 
du municipal et du responsable RH. Ce point est abordé et discuté. Aujourd’hui, le taux d’activité des 

TSP correspond aux tâches et cahier des charges. Ce taux satisfait aussi à la demande des TSP. 

 

Vœu n° 2 

 La CG est attentive au nombre de familles sur liste d’attente pour une place en garderie/nurserie, 
le CODIR de l’ASAICE souhaitant favoriser les accueillantes en milieu familial (AMF), nous lui 
demandons de promouvoir le rôle de ces dernières auprès de la population de nos trois villages. 

Le développement des accueillantes en milieu familial et une volonté du CODIR ASAICE. Preuve en est 

le flyer envoyé dans toutes les Communes de l’association début 2023. 

Vœu n° 3 

 Soucieuse de la sécurité des écoliers se rendant au collège du Verneret en bus, la CG souhaite la 
présence d’un patrouilleur scolaire aux arrêts de bus de la Route de Corcelles. 

La volonté de la Municipalité est de mettre un patrouilleur scolaire à chaque rentrée de vacances 
scolaires afin de sensibiliser les enfants à la sécurité routière et ensuite d’effectuer des présences 
échelonnées selon les besoins. 

 

Aménagement du territoire – Police des constructions – Urbanisme - 

Salubrité 

Dicastère de M. Olivier Thibaud 

Vœu n° 1 

 Ayant pris connaissance que le processus d’actualisation du PACom ne sera pas réalisé durant 
cette législature, la CG souhaite que la Municipalité informe le CC d’un futur échéancier relatif 
au nouveau PACom. 

La Commune de Chavornay ne figure pas dans la liste des communes dont les zones à bâtir sont 
surdimensionnées et pour lesquelles l’Etat a émis un délai pour la révision du Pacom. De ce fait, comme 
souvent indiqué, il n’est pas nécessaire à entreprendre ce chantier à moyen terme. Il convient au 
contraire, dans le cadre de notre règlementation commun ale actuelle, de poursuivre le développement 
de nos trois villages. Le moment venu, la Municipalité tiendra le conseil communal informé de 
l’échéancier retenu.  

 

 

Bâtiments communaux – Locations – Conciergerie – Sociétés locales – 

Patrimoine communal – Culture 

Dicastère de Mme Océane Auzepy 

Vœu n° 1 

 À la suite de l’audition du dicastère de M. Yves Leuenberger, la CG a appris que la Commune 
devra investir dans un nouveau bâtiment scolaire sur le site du Verneret. Dans le cadre de la 
réflexion autour de ce projet, la CG demande à la Municipalité de reconsidérer la création d’une 
bibliothèque-ludothèque communale au sein de ce nouvel édifice. Dans le cadre de la réponse au 
vœu, la CG demande qu’un projet de budget soit transmis au CC afin que chaque membre puisse 
prendre connaissance du coût de ce futur investissement. 

La Municipalité est en cours de réalisation du projet de construction d’un nouveau bâtiment scolaire 
sur le site du Verneret. L’analyse tient compte des besoins de la direction des écoles en matières de 
salles de classe, de salles spécialisées ou autres. 



Vœu n° 2 

 Dans le but de développer les événements culturels et artistiques au sein de la Commune, la CG 
souhaite que le budget de CHF 22'000 alloué annuellement soit augmenté. Elle demande 
également la création d’une Commission de la culture composée de conseillers communaux, d’un 
membre de la Municipalité, de membres de la Société « Les Bouffons » et de citoyens. 

La Municipalité a déjà entamé une réflexion sur sa politique à venir en matière de culture et 
d’animation. 

Finances – Vente de terrains communaux – Développement économique – 

Energies renouvelables - Informatique 

Dicastère de M. Guillaume Abetel 

Vœu n° 1 

 La CG encourage la Municipalité à poursuivre sa politique de développement économique en 
favorisant la création d’emplois plutôt que le trafic poids lourds. 

 

La Municipalité confirme que dans le cadre de ses compétences elle met tout en œuvre pour favoriser 
le développement d’entreprises qui génèrent la création d’emplois. 
 
 
 

 

 

 La Municipalité 


